

















	Commission chargée de l'examen du projet de loi, adopté par la Chambre des députés, ayant pour but de déclarer d'utilité publique et d'autoriser l'exécution par l'État d'un canal d'irrigation de Manosque dérivé de la rive droite de la Durance, dans le département des Basses-Alpes (1881).

